
Rachat d’actions de 

Logitech International S.A.

Le 16 juin 2005, Logitech International S.A., Apples (la «Société») 
a annoncé un programme de rachat d’actions de la Société pour un 
montant maximum de CHF 300’000’000 (le «Programme»). La Société  
avait cependant annoncé que ce Programme ne débuterait qu’après 
l’achèvement du programme de rachat d’actions antérieur de CHF 250’000’000, 
initié le 23 avril 2004 (le «Programme de 2004»). Le 17 novembre 2005,  
la Société a annoncé avoir mené à bien le Programme de 2004. Cette annonce 
détaille les modalités du nouveau Programme. Elle corrige l’annonce qui a été publiée 
le 22 novembre 2005 à ce sujet.

Capital de la Société
Le capital de la Société se monte à CHF 47’901’655, divisé en 95’803’310 actions nominatives 
d’une valeur nominale de CHF 0.50 chacune (les «actions Logitech»). Les actions Logitech sont 
cotées au marché principal du SWX Swiss Exchange. Des American Depositary Shares («ADSs») 
de la Société sont également cotées au Nasdaq National Market System sous forme d’American 
Depositary Receipts («ADRs»).

Objet du Programme
Au cours de clôture de CHF 56.15 au SWX Swiss Exchange le 16 novembre 2005, le montant 
de CHF 300’000’000 représentait la valeur de 5’342’831 actions Logitech, soit 5.58 pour cent 
du capital et des droits de vote de la Société. Le Programme sera exécuté de façon à ce que la 
Société et/ou ses filiales («Logitech») ne détiennent à aucun moment plus de 10 pour cent du 
capital de la Société. Des ADRs pourront être rachetés dans le cadre du Programme. Les rachats 
d’ADRs seront réalisés aux conditions du marché et en conformité avec les règles américaines sur 
les rachats de titres de participation.

Durée du Programme
Le Programme a débuté le 22 novembre 2005 et prendra fin, au plus tard, lors de l’Assemblée 
générale ordinaire 2008 de la Société. Logitech se réserve le droit de mettre fin au Programme 
en tout temps. Logitech n’a pas d’obligation d’acquérir des actions Logitech en exécution 
du Programme.

Pas de ligne de négoce spéciale
Les achats effectués dans le cadre du Programme seront réalisés au prix du marché. Aucune ligne 
de négoce spéciale ne sera ouverte dans ce contexte.

But du Programme
Le Programme a pour but de financer les plans de participation du personnel de Logitech, ainsi que  
d’éventuelles acquisitions ou d’éventuels emprunts convertibles.   

Participation de Logitech dans le capital de la Société
Le 16 novembre 2005, Logitech détenait 1’465’562 actions Logitech, représentant 1.53 pour cent 
du capital et des droits de vote de la Société.

Principaux actionnaires de la Société
Le 16 novembre 2005, les actionnaires suivants détenaient plus de 5 pour cent des droits de vote 
de la Société:

Nom Nombre d’actions Logitech (y compris ADSs) % des droits de vote

M. Daniel Borel et 
Mme Sylviane Borel

6’120’000 6.39%

Informations concernant le Programme
Conformément à la Communication No. 1 de la Commission des OPA du 28 mars 2000 
relative au rachat de titres de participation, Logitech publie des informations relatives 
à l’avancement du Programme à l’adresse suivante:

http://ir.logitech.com/buyback.cfm?l=FR&c=CH

Informations confidentielles
A la date de cette annonce, Logitech ne dispose d’aucune information non publique sur  
elle-même susceptible d’influencer de manière déterminante la décision de ses actionnaires 
de participer au Programme.
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